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REUNION DU COMITE DIRECTEUR DU CDTA49 

LE  13/06/2025 
37 Route de Bouchemaine 49000 Angers 

 

 
Présents : Gergaud Michael, Airaud Stéphane, Dupuis Virginie, Dupuis Jean Paul, Belmonte Michel, Pantais Emilie, Peltier   

                 Michael, Floch Françoise, Martin Patrick, Cvejic Alexandre, Corbez Fabrice, Bellicaud Jean Claude 

             

Excusés : Bataille Laurent, Olejarz Sébastien, Gourdon Eric, Templeraud Sandrine, Travert Nathalie, Lefaux Mickael, 

Lesueur   

                Sylvie, Audrezet Baptiste 

 

 

La secrétaire Françoise ouvre la séance et lit le PV de la dernière réunion du 07/03/2025. 

Ce PV est approuvé. 

 

 

I –BILAN DE LA COMMISSION MATERIEL (inventaire, assurance….) 

 

Sandrine a dressé une liste du matériel, cf pièce jointe. Il a été décidé que l’assurance du matériel devait être 

au siège de l’association, à savoir le domicile de la présidente. Proposition de vendre la ciblerie (150€) à 

Beaupreau, vu qu’il stocke déjà le matériel. Si pas intéressé, ouverture à d’autres clubs. 

 

II-BILAN DE LA COMMISSION SPORTIVE (Chairmartin, Coupe Jeunes-Trophée, CDE, 

Organisation des Championnats Départementaux…) 

 

• Chairmartin : Les clubs de Daumeray, Candé, Saint Macaire, Chemillé et Mazé ont organisé une 

manche. Merci à eux. La finale aura lieu le 14/06 à Daumeray : 65 personnes y sont inscrites. En début 

de saison il y avait 100 inscrits (contre 65 aujourd’hui) donc le bilan est plutôt correct. 

Proposition de faire quelque chose pour la 1ère manche du Chairmartin, en mémoire de leurs créateurs et 

de Patrice. Il faudra revoir le règlement. Stéphane veut bien s’en charger. 

Proposition de faire un mandat type à mettre sur le site du CDTA : Emilie doit s’en charger. 

 

• Coupe Jeunes : Michel Belmonte a créé un Trophée, en mémoire de Patrice Lebreton. Merci à lui pour 

cette idée et cette belle réalisation. Ce trophée restera la propriété du club de Mazé et sera remis en jeu 

tous les ans. Règlement à modifier. Stéphane veut bien s’en charger. 

 

• CDE : Très peu d’archers inscrits. Seuls les archers du club où ont lieu les entraînements se déplacent. 

Donc il faut revoir la communication et/ou l’organisation ??? Proposition de Stéphane d’intervenir peut-

être une fois dans tous les clubs ??? Revoir le fonctionnement…. Faire un sondage auprès des clubs pour 

savoir quelles sont leurs attentes et leurs besoins. Stéphane va s’en charger. 

 

• Organisation des Championnats Départementaux : Revoir les duels ou trouver un autre format de 

concours avec duels puisqu’actuellement aucun club ne veut organiser de compétitions avec duels, par 

manque de rentabilité bien souvent. Cela concerne le Départemental international car pour le National il 

n’y a pas de duel donc pas de souci d’organisation. La saison étant courte, cela devient compliqué. A 

suivre… 

 

 III-BILAN DE LA COMMISSION COMMUNICATION 

 

• WhatsApp fonctionne plutôt bien et les mails aussi 

• Facebook ne fonctionne pas : problème d’adresse ?? 

• Le site mail du CDTA tourne bien et est très réactif. Pensez à envoyer les mandats des compétitions à 

Jean Claude pour qu’il mette la liste à jour. 
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IV-POINT SUR TRAPTA 

 

Fabrice a testé la nouvelle mise à jour, tout est Ok. Reste à tester le système en situation réelle et avec 

distance (fonction de la grandeur des terrains). A suivre… 

Proposition d’acheter un PC portable (environ 500€) et un grand écran qui seraient dédiés uniquement à 

Trapta, évitant ainsi les problèmes de mises à jour. Fabrice s’en occupe. A suivre… 

 

V-POINT FINANCIER 

 

Au 07/06/2025, le bilan est positif : +563.77€. Il manque encore quelques règlements à venir, notamment les 

Chairmartin de Chemillé et Daumeray. Cf pièce jointe. 

 

VI- INVESTISSEMENT DU CDTA POUR LES CLUBS 

 

Proposition que le CDTA investisse pour tous les clubs dans une tablette et un logiciel d’analyses vidéo : le 

but est de pouvoir filmer quelques secondes et de retransmettre la vidéo avec un différé. Exemple de 

logiciel : Visual eyes. Virginie doit se renseigner du coût pour les 16 clubs de département. A suivre… 

 

VII- POINT SUR LE CALENDRIER (Compétitions salle, dates de réunions…) 

 

• Compétitions :  

- 29/11 : Chairmartin Daumeray 

- 13/12 : Double mixte Cholet 

- 17/01 : Saint-Macaire et Murs-Erigné (Chairmartin) 

- Regional jeunes : Daumeray 

 

23 compétitions sont inscrites au calendrier, celui-ci est validé, tous les clubs ont joué le jeu. 

 

• Montant de la part Départementale pour 2026 : pas d’augmentation (jeunes 6€, adultes 8€) 

 

• Dates de réunion :  

- 19/09/25 : Daumeray : Assemblée Générale à 20h 

- 21/11/25 : Angers 20h 

- 20/02/26 : Angers 20h 

 

VIII- QUESTIONS DIVERSES 

 

• Les nouvelles tenues des arbitres sont arrivées, mais il y encore quelques arbitres qui n’ont pas la leur. 

 

• Jean-Paul est responsable du dossier « Medailles Jeunesse et des Sports » dans le cadre du bénévolat. Il 

rappelle qu’il y a des bénévoles dans tous les clubs qui œuvrent depuis longtemps et que ce serait bien de 

les récompenser. Penser aussi aux jeunes, de 14 à 22 ans, qui peuvent être aussi honorés. Ci-joint le 

dossier à remplir par les clubs pour faire la demande de médaille. Revoir avec Jean-Paul si besoin… 

 

 

Fin de la réunion à 22h. 

 

Rédigé par Françoise Floch le 28/08/2025 

 

 

 Présidente CDTA49 Secrétaire CDTA49 

 Virginie Dupuis Françoise Floch 


